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Réunion du lundi 19 mars 2007 (Conférence Téléphonique) 

Présents : 

Jean-Charles BADIN  Président de la CCEE 
Jean MARTIN    Membre de la CCEE 
Brigitte TROUILLET   Membre de la CCEE 
 
Assistent :  

Pierre LABORIE   Directeur des Formations 
Jean-Marie SCHMITT  Directeur Technique National Adjoint 
 

Excusés : 
Brigitte GEILER   Secrétaire de la CCEE 
André PATIN    Membre de la CCEE 
 

 
 

1/ COLLOQUE 

Colloque BABY MINI VOLLEY 
Le 2ème Colloque BABY MINI VOLLEY aura lieu le samedi 19 et dimanche 20 mai 2007. Il est pris en 

charge par la Ligue d’Auvergne et se déroulera à CLERMONT FERRAND. 

2/ PENALITES 2004/2005 
o 3FF - «ASPTT LAVAL »  

Les éléments nouveaux apportés par le club conduisent la CCEE à annuler la pénalité de 300 euros 
concernant Madame Nathalie BOULEAU (ex DE LAVAISSIERE). 

o 3MA – « VBC FRANCHEVILLE OUEST » 
Monsieur Franck GLINEL, a participé à un stage EF 1 (attestation de présence à un stage EF1 de 
1998), il n’a pas envoyé de rapport EF1 et n’a fait aucun stage de recyclage depuis 1998. La 
pénalité de 550 euros est maintenue : 

3/ PENALITES 2005/2006 
o PRO M - « MONTPELLIER UC » 

Monsieur Jean Christian GRAS (remplaçant Monsieur Christophe PATRY) ne possédait pas les 
qualifications nécessaires en « Pro A ». La CCEE maintient sa position mentionnée sur le PV n° 2 du 
04 décembre 2006 : si un club change d’entraîneur en cours de saison, ce dernier est tenu d’être en 
possession des diplômes requis. 
La pénalité de 3 900 euros est maintenue. 

o 3MB - « AS CALUIRE VB » 
Monsieur Stéphane FAURE a régularisé sa situation par un stage de recyclage en fin de saison- La 
pénalité de 550 Euros est supprimée. 
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o 3ME – « AVANT-GARDE ST-DENIS » 
La pénalité de 550 euros est supprimée déjà confirmé sur PV n° 1. 

o 2FB – 3FE – « C.O.M.A. VOLLEY-BALL » 
Monsieur Philippe AKELE devra passer son BEES avant la fin de la saison 2006/2007. 

o 3FA - « CLUB MARIGNANAIS » 
Monsieur Patrick ANDRE-GINOULHAC a bien obtenu son EF 1. La pénalité de 550 euros est 
supprimée. 

o 3FE - « AMIENS LONGUEAU METROPOLE VB » 
Monsieur BEVILACQUA a obtenu son BEES le 22 mai 2006. Il a été mentionné 13 fois comme 
entraîneur. M. TOQUOIT ne possède pas de qualifications. Il est mentionné 8 fois. La pénalité est 
ramenée à 200 euros. 

o 3FF - « ETOILE SPORTIVE LAVALLOISE »  
Mademoiselle CHABRUN couvrait bien les obligations clubs. La pénalité de 550 euros est supprimée. 
 

4/ PENALITES 2006/2007 
o PRO A - « BOUC VOLLEY » 

La CCEE confirme ses écrits du PV n° 2 «Elle précise que Monsieur DARDENNE doit faire une 
demande d’équivalence pour le BEES auprès du Ministère JSVA (condition indispensable pour 
être salarié entraîneur en France). Il doit également renseigner le dossier de candidature au 
DEPVB disponible sur le site fédéral, page formation, afin que la CCEE l’étudie. 
Le club sera pénalisé jusqu’à la régularisation de sa situation. 

o 3MC – «VBC KINGERSHEIM» 
La CCEE a pris en compte que Messieurs Gilles PELLEGRIN et Denis MARTIN ont fait leur stage 
de Formation Continue en temps et en heure. Il n’y aura pas de pénalités 

o 3FD - « SPORT LOISIRS CONSTANTIA » 
Madame Laura BORCIC a terminé sa formation durant la saison écoulée. Il n’y aura pas de 
pénalité.  

5/ DEROGATIONS SAISON 2006/2007 
o 2FC - « ARAGO DE SETE VB » 

Monsieur Jérôme FRAISSE est employé du club. Monsieur Cédric CHARPENTIER si il est 
mentionné sur les feuilles de matchs, devra obtenir son EF 1 avant la fin de la saison (art 55 RGEN). 

o 2FB – 3FE - « L.M.V.C. MARCQ EN BAROEUL» 
La CCEE donne exceptionnellement une dérogation pour que Monsieur VERNET fasse son stage de 
Formation Continue avec Monsieur Philippe CHEVALET (F.A.R.) 

o 3FH – «LE CRES» 
Monsieur Vincent BOYER devra impérativement effectuer et terminer son EF 1 avant le début de la 
saison 2007-2008. Dans le cas contraire, le club sera pénalisé. 
 

6/ DEMANDE VALIDATION D’ACQUIS ET D’EXPERIENCES  
• Monsieur Dragan BALANDZIG 

La CCEE a pris connaissance du diplôme présenté. Il doit faire une demande d’équivalence pour le 
BEES auprès du Ministère JSVA (condition indispensable pour être salarié entraîneur en 
France). Il doit également renseigner le dossier de candidature au DEPVB disponible sur le site 
fédéral, page formation, afin que la CCEE l’étudie. 
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Monsieur Dariusz BLONSKI – 1MB – «FC NEUWEG ST-LOUIS» 
Monsieur BLONSKI a obtenu le BEES 1 en Octobre 2006. Compte tenu qu’il ne possède que l’EF 1, 
les pénalités antérieures relatives aux saisons effectuées en N2 puis N1 sont 
maintenues. 
Compte tenu qu’il ne possède pas l’EF 2, la pénalité afférente à la saison 2006-2007 en «Pro B» 
sera maintenue. 
S’il souhaite reprendre ses formations, il devra le faire lors des stages proposés par la DTN et obtenir 
le BEES 2 en Décembre 2007. 

• Monsieur Laurent CHAMBERTIN  
Après étude de son dossier, la CCEE lui demande de faire les modules 3, 4 et 5 et passe le BEES 2 
spécifique pour que son diplôme DEPVB puisse être validé. 

• Monsieur Steve CHOLET  
Compte tenu que son dossier a été soldé il peut solliciter son inscription à la formation DEPVB 

• Monsieur Laurent KRAFFT  
Après étude de son dossier, la CCEE lui demande de faire le module «conduite d’équipe» du stage 
EF1 ainsi que son rapport pour que son diplôme EF1 puisse être validé. 

• Monsieur Nabil MASKALI  
il doit remplir un dossier de validation d’Acquis (site fédéral – Page Formation) et le faire parvenir à 
la CCEE en précisant le diplôme souhaité. 

• Monsieur Christophe MENEAU 
Compte tenu du fait que Monsieur Christophe MENEAU participera aux actions de l’Equipe de 
France masculine durant l'ensemble de la saison 2007, la CCEE lui accordera à la fin de la saison 
internationale le bénéfice des modules 2 et 4 du DEPVB.  
Si cette collaboration avec l'équipe de France masculine se poursuit durant la saison 2008, la CCEE 
pourra valider, à la fin de celle-ci le bénéfice du module 1.  
Il lui est conseillé, dans la mesure de ses contraintes, de présenter le BEES 2 spécifique avant que 
ce diplôme ne se transforme en DESJEPS.  

• Monsieur Gordan SNAJDER – 1M – « STADE ATHLETIQUE SPINALIEN » 
Après étude de son dossier, la CCEE, compte tenu de la formation qu’il a suivie, la considère comme 
valant formation continue pour la saison  2006-2007. 

• Monsieur Shaileen RAMDOO  
Après étude de son dossier, la CCEE l’informe qu’il doit obtenir le BEES1 et BEES 2 avant étude de 
son dossier.  

• Mademoiselle Virginie SARPAUX 
La CCEE lui accorde l’autorisation de s’inscrire aux stages EF1 et l’exonère des frais d’inscription au 
titre de la formation des anciennes joueuses internationales. 

7/ DIPLOMES DIVERS  
• Monsieur Olivier DIGAIRE  la CCEE lui demande de faire un rapport plus étoffé, afin de 

valider son diplôme, et de se rapporter au descriptif sur le site internet fédéral pour son dossier. 

• Monsieur Benjamin ROCHE - « RENNES EC » 
La CCEE lui accorde le fait que son stage EF 2 à DIJON, servira de Formation Continue pour son 
diplôme fédéral. 

• Monsieur FRAISSE Jérôme – 3MH - «ARAGO DE SETE » 
La CCEE lui valide le module 2 du stage 5 du DEPVB. 

• Monsieur Cédric ENARD – PAM – « TOAC TUC VB » 
La CCEE lui accorde le fait que son stage EF 2 à DIJON, servira de Formation Continue pour son 
diplôme fédéral 
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8/ DIPLOMES ACCORDES  
 

MMMoooddduuullleee   EEEFFF   «««   JJJEEEUUUNNNEEE   »»»   

• ABBOUB  Ali 
• ABIDA  Sidi 
• ARNAUD  Frédérique 
• BENEIX  Damien 
• BONHOMME  Pascale 
• CURCIC  Nicolas 
• DRUENNE  Francis 
• FOUCHET  Emmanuel 
• KIRSCHTEN  Christophe 
• LAVAL  Laurent 
• LE DRAOULEC  Gaël 
• LEBEAU  Hervé 
• LOGEAIS  Yves 
• MAROUTEAU  Serge 
• MARTA  Philippe 
• MOLLINGER  Jean-Luc 
• PELLEGRIN  Gilles 
• PLASMAN  Laurence 
• TASSAN  Hervé 
• ZUZEK  Roger 

 

DDDiiippplllôôômmmeeesss   EEEFFF111   

• BLAISE Julien 
• MASSIGNAT Thomas 
• MATTEI Nicolas 
• MIRALES Pascal 
• MURAVYOV  Alexandre 

 

DDDiiippplllôôômmmeeesss   EEEFFF222   

• BARTHELEMY Olivier 
• CHOLET Steve 
• CLEMENT Christophe 
• ENARD  Cédric 
• MAGANGA MAGANGA René Franck  
• MERCHEZ Denis 
• PIAZZETA Jaime 
• PRZYBYLSKI Vincent 
• ROY Fabien 
• SERRIERE Stéphane  
• SORGATO Dominique 

DDDiiippplllôôômmmeeesss   EEEFFF333   

• MERHEB  Elie 
• POPOVA Petia 
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